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SIVU DES CARRIERES D’OTTROTT 

ET DE SAINT-NABOR 

 

Département du Bas-Rhin   Arrondissement de Molsheim 

PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL  

DU SIVU DES CARRIERES D’OTTROTT ET DE SAINT-NABOR DU 24 JUIN 2020 

 

Présents :  

DEYBACH Claude (membre titulaire) 

GREVIS Raymond (membre titulaire) 

HALTER Arsène (membre titulaire) 

HOFFBECK Christian (membre titulaire) 

LEFEBVRE David (membre titulaire) 

MULLER Régis (membre titulaire) 

AUFDERBRUCK Jean (membre suppléant) 

GROSS Dominique (membre suppléant) 

      

Absents : ./. 

        

Secrétaire de séance : M. Régis Muller 

 
 

 

N°03/20 : Installation du Comité Syndical 

 

La séance a été ouverte sous la Présidence de M. Claude DEYBACH, Vice-Président, qui a 

déclaré les membres du Comité Syndical cités ci-dessus (présents et absents) installés dans 

leurs fonctions. Il a ajouté quelques mots afin de rendre hommage à Monsieur François LANTZ, 

Président du SIVU des Carrières de 2008 à 2020, décédé récemment. Il a invité les nouveaux 

membres à faire une minute de silence. 

 

M. Régis MULLER a été désigné en qualité de secrétaire de séance. 

 

N°04/20 : Election du Président 

 

M. Raymond GREVIS, doyen d’âge du SIVU, préside cette première séance du Comité 

Syndical du SIVU des Carrières d’Ottrott et de Saint-Nabor jusqu’à la désignation du nouveau 

Président. 

 

M. Raymond GREVIS dénombre 6 délégués titulaires et constate que la condition de quorum 

est remplie. 

 

M. Raymond GREVIS invite ensuite le Comité Syndical à procéder à l’élection du Président du 

SIVU des Carrières d’Ottrott et de Saint-Nabor.  

 

M. Jean AUFDERBRUCK et M. Dominique GROSS sont désignés assesseurs pour l’élection du 

Président et du Vice-Président. 

 

Sur proposition, le nom de M. Régis MULLER est soumis au vote à la majorité absolue et à 

scrutin secret. 
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Résultats de ce vote : 

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne 6 

Nombre de bulletins blancs ou nuls 1 

Nombre de suffrages exprimés 5 

Majorité absolue 4 

Nombre de suffrages obtenu par M. Régis MULLER 5 

 

M. Régis MULLER est proclamé Président du SIVU des Carrières d’Ottrott et de Saint-Nabor et 

est immédiatement installé dans ses fonctions. 

 

M. Régis MULLER en profite pour remercier les nouveaux membres du SIVU de leur confiance 

et souhaite à tous une belle collaboration. 

 

N°05/20 : Fixation du nombre de postes de Vice-Président 

 

Sous la présidence de M. Régis MULLER, élu président, le conseil syndical est invité à procéder 

à l’élection des vice-présidents. Ces derniers sont élus selon les mêmes modalités que le 

président. 

 

Le président indique que le nombre de vice-présidents est librement déterminé par l’organe 

délibérant sans que le nombre puisse être supérieur à 20%, arrondi à l’entier supérieur, de 

l’effectif total de l’organe délibérant. Si en application de cette règle le nombre de vice-

présidents est fixé à moins de 4, ce nombre peut toutefois être porté à 4. 

 

Le président rappelle qu’en application des délibérations antérieures, le syndicat disposait à 

ce jour, d’un vice-président. 

 

Entendu l’exposé de M. le Président, 

 

Le Comité Syndical, 

Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 

 

Décide de fixer à un, le nombre de Vice-Président. 

 

N°06/20 : Election du Vice-Président 

 

M. Régis MULLER propose ensuite de procéder à l’élection du Vice-Président. 

 

Sur proposition, le nom de M. Claude DEYBACH est soumis au vote à la majorité absolue et à 

scrutin secret. 

 

Résultats de ce vote : 

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne 6 

Nombre de bulletins blancs ou nuls 1 

Nombre de suffrages exprimés 5 

Majorité absolue 4 

Nombre de suffrages obtenu par M. Claude DEYBACH 5 

 

Monsieur Claude DEYBACH est proclamé Vice-président du SIVU des Carrières d’Ottrott et de 

Saint-Nabor et est immédiatement installé dans ses fonctions. 

 

N°07/20 : Indemnités de fonction 

 

Vu l’article L 5211-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
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Vu la population totale de la Commune d’Ottrott s’élevant à 1 577 habitants et celle de 

Saint-Nabor à 498 habitants, au 1er janvier 2020, soit un total de 2 075 habitants, 

 

Le Comité Syndical, 

Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 

 

Décide de fixer comme suit le taux relatif à l’indemnité de fonction du Président, depuis son 

installation le 24 juin 2020 et pour toute la durée du mandat : 

12,20 % de l’indice brut 1027 du barème de référence. 

 

Décide de fixer comme suit le taux relatif à l’indemnité de fonction du Vice-Président, depuis 

son installation le 24 juin 2020 et pour toute la durée du mandat : 

4,65 % de l’indice brut 1027 du barème de référence. 

 

N° 08/20 : Délégation du Comité Syndical au Président : 

 

Monsieur le Président informe l’ensemble des membres présents, que l’exécutif du SIVU doit 

recevoir, au cas par cas, l’autorisation du Comité Syndical de signer les marchés publics 

passés par le SIVU des Carrières d’Ottrott et de Saint-Nabor. 

  

Néanmoins, l’article L. 2122-22 4° du CGCT, transposable aux EPCI, dispose que « le maire 

peut, par délégation du conseil municipal, être chargé en tout ou partie, et pour la durée de 

son mandat, de prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution 

et le règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs 

avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget ». 

  

ENTENDU l’exposé de Monsieur le  Président, 

 

 LE COMITE SYNDICAL, 

 Après en avoir débattu, 

 A l’unanimité, 

 

DECIDE DE DONNER DELEGATION à M. le Président du SIVU des Carrières d’Ottrott et de Saint-

Nabor, pour la durée de son mandat, afin de prendre toute décision concernant la 

préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres 

ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget. 

 

N°09/20 : Autorisation pour ester en justice : 

 

 

LE COMITE SYNDICAL, 

Après en avoir débattu, 

A l’unanimité, 

 

AUTORISE le Président, pour la durée de son mandat, à intenter au nom du SIVU les actions 

en justice ou à défendre le SIVU dans les actions intentées contre lui. Cette délégation est 

consentie tant en demande qu’en défense et devant toutes les juridictions. 

 


